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RECOMMANDATION ... "" "''· 
adoptee par Ia conference de I' Assemblee parlementaire europeenne 

avec les Parlements d'Etats africains et de Madagascar 

le 24 juin 1961 

sur le Fonds de developpement 

La conference de l' Assemblee parlementaire 
europeenne avec les Parlements d'Etats africains 
et de Madagascar, 

- ayant pris connaissance des documents de 
travail presentes sur le Fonds de developpe
ment par M. Peyrefitte au nom de I' Assem
blee parlementaire europeenne et par les 
parlementaires africains et malg•aches, 

- ayant constate qu'il n'existe pas de diver
gences de vues notables entre ces documents, 

- ayant pris note des imperfections qui carac
terisaient, dans sa periode de demarrage, le 
Fonds institue pa.r la convention d'applica
tion ainsi que des ameliorations recemment 
apportees a son :tonctionnement, 

a) est convaincue 

que la poursuite et !'amplification du con
cours financier a accorder, p·ar le moyen d'un 

Fonds, aux Etats associes est une condition ne
cessaire au developpement de ces Etats ; 

b) recommande : 

I. 

quant a l'activite de l'actuel Fonds 
de developpement 

1. que la Commission de la C.E.E., a laquelle 
incombe la gestion de ce Fonds, poursuive !'ac
tion qu'elle a entreprise en vue d'assouplir et 
d'•acceler~r le fonctionnement du .Fonds, de ma
niere que !'engagement de la totalite des res
sources du Fonds soit effectue avant le 31 de
cembre 1962, en liaison directe ~~M. E.!ats 
associes ; •1. flop" 
2. que la Commission ait les moyens d'aider, 
dans la presentation des projets, les gouveme
ments des Etats associes, en mettant a leur dis
position les conseillers techniques indispensa-
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bles a !'acceleration de la procedure prepara
toire. 

II 

quant au Fonds de developpement a instituer a 
partir du ter janvier 1963 

1. que le principe de parite preside au regime 
de ce Fonds 

- sur 1e plan des contributions qui devraient 
provenir, non seulement des Etats mem
bres mais aussi des Etats associes, en 
fonction de criteres a definir d'un com
mun accord entre les interesses ; 

- sur le plan du controle administratif et 
financier· et sur le plan d'un controle par
lementaire dont !'institution apparait in
dispensable ; 

2. que ce principe se traduise dans une nouvelle 
denomination du · Fonds, qui pourrait ~tre : 
« Fonds commun de developpement » ; 

3. que les modalites de fonctionnement du 
Fonds soient oon~ues suivant des regles souples, 
tenant compte de la necessite d'aboutir dans les 
plus brefs delais a !'approbation ou au rejet 
d'avant-projets sommaires et de mettre rapide
ment les moyens necessaires a la disposition des 
Etats associes; 

4. que de nouveaux criteres de repartition 
soient definis en commun avec les Etats asso
cies; 

5. que ce Fonds dispose de ressources accrues 
et soit etabli pour une periode illimitee ; 

6. que les modalites d'intervention soient diver
sifiees (subventions a fonds perdus, prets a 
moyen et a long terme, interventions dans la 
garantie d'emprunts ou d'investissements prives, 
dans la stabilisation des cours, dans le finan
cement d'activites educatives et culturelles et de 
certaines depenses de fonctionnement), de ma
niere a tenir compte de la variete des besoins 
des Etats associes, besoins dont l'inventaire de
vra etre effectue dans le cadre d'une program
mation generale avec le concours technique de 
la C.E.E. 
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